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Mesdames, Messieurs, 

 

Vous trouverez la doctrine d’usage des dispositifs de ventilation et des respirateurs pour les patients COVID-

19 établie par le groupe d’experts mandaté par le MSS. 

 

 

 

 

Pr. Jérôme Salomon 

                  Directeur Général de la Santé 

 

 


